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Prise de position sur le rapport de la Commission nationale de prävention de la torture
(CNPT) du 24.7.2012

Monsieur 1€ präsident de la Comrnissiori,
Mesdames, Messieurs,

Nous avons pris connaissance avec un intär&t marqu du rapport de votre Commission Suite
ä ses visites dans les centres d‘enregistrement et vous remercions de l‘occasion qui nous est
donne de dposer des observations.

Nous prenons note avec satisfaction de l‘apprciation g&raIe falte, en particulier de
l‘impression densemble positive dont se dgage une prise en charge globalement respec
tueuse de la dignit et des droits fondamentaux des requ&ants d‘asile (pt 35 du rapport).
Nous saluons ägalement le constat d‘am&ioration sur nombre da points. Nous pouvons as
surer votre Commission de notre volont et de notre souci de rpondre pour lessentiel aux
recommandations faites. Nous prenons position de manire suivante sur es principaux
points, en fonction des doniaines concerns.

Infrastructure
Actuellement, notre infrastructure est approprie pour assurer laccueil de 10000 ä 12000
demandeurs d‘asile sur I‘anne et uniquement pour la phase d‘enregistrement des deman
des. Compte tenu des augmentations Igales progressives dc la dure maximale du sjour
dans les CEP (actuellement de 90 jours) et suite ä Vaugmentation irnportante des demandes
constates depuis l‘anne passe, eile ne se rävle plus adapte aux besoins et aux volon
ts politiques actuelles, notamment en ce qui concerne les nouvelles attentes poses en
mati&e de procädure dasile. Nous sommes donc conscients que ces situations conjonctu
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relles ont engendr rguli&ement une sur-occupation des lieux et par consquent
T‘impossibilit d‘assurer un hbergement rpondant suffisamment ä toutes les attentes for
mules par votre Commission.

Nous avons cependant d€Jä remdi aux probImes de propret mis en exergue et envisa
geons divers travaux de r€novation, notamment ä Bäle (pt 45 et 46) et ä Chiasso (pt 65 et
66). La ralisation de ces travaux devrait intervenir ds 2013 pour autant que nous obtenions
les autorisations ncessaires et trouvions des alternatives provisoires pour lhbergement
des requ&ants (cf. en particulier recommandation pour Chiasso, pt 189). D‘autres sont en
vole de finalisation (pt 39 et 41 Kreuzungen, flr des travaux en automne).

Comme vous le recommandez, I‘office examinera attentivement et pour chaque centre dans
quelle mesure ii est possible d‘adapter es structures au lorganisatian actuelle pour rpandre
encore mieux aux besoins des familles et des enfants. La cration despaces privatifs sera
aussi tudie (cf. recommandations pt 174 et 186 ä 188). A cet gard, mme si
l‘augmentation d€cide des places d‘accueil au niveau fd&al devrait nous offrir plus
d‘opportunit d‘amnagement, nous ne voulons pas sous-estimer les difficults qui pour
raient empcher pour certains centres la r€alisation des ces objectifs.

[0DM a par ailleurs pris note des griefs soulevs quant ä l‘hbergement des requ&ants
d‘asile dans la zone internationale de l‘aroport de Genve, notamment en ce qui concerne
les familles et les enfants (pt 56 ä 60). lndpendamment du cas d‘espce soulevä, il sied de
mettre en vidence quun projet de relocalisation du bätiment pour les requärants d‘asile est
en cours d‘laboration, en collaboration avec les responsables de l‘aroport international de
Genve et les autorits comptentes. II devrait pouvoir tre oprationneI, sans imprvus,
d‘ici 24 ä 30 mois. LJn dossier prliminaire de synthse a älabor. Sans entrer dores et
djä dans les dtails, la nouvelle structure devrait satisfaire les recommandations formules
par la Commission (chambres adaptes pour familles, chambres pour femmes et pour horn
mes, sanitaires spars, local de prire, bureau pour les rencontres avec les reprsentants
lgaux, salle de jeux paur enfants et grand espace ext&ieur ä disposition).

Cela dit, la loi ne prvoit pas une röglementation sur la dure maximale du sjour en zone de
transit späcifique aux farnilles avec enfants qui permettrait une entre automatique en Suisse
aprs 5 jours, indäpendamment du cas d‘espce, comme la Commission le souhaiterait. Un
tel automatisme pourrait avoir des effets pervers, dans la mesure oü les autorits compten
tes n‘auraient pas assez de temps ä disposition notamment pour dStecter des cas douteux
lis au trafic d‘enfants. La Suisse pourrait aussi se trouver en porte-ä-faux avec la rglemen
tation Dublin en adoptant une pratique d‘entre quasi automatique.
En outre, contrairement ä l‘apprciation de la Cammission, la situation de rätention en zone
de transit nest pas identique ä une privation de libert, mais constitue seulement une restric
tion ä la libert de mouvement, limite une dure maximale de 60 jours. De surcroit, le re
qurant peut faire v&ifier la lgalit et l‘ad€quation de lassignation en zone de transit en tout
temps par le Tribunal administratif födral.

Encadrement
Le mandat d‘encadrement sera l‘objet d‘une procdure d‘appel d‘offre durant cet automne. A
cet effet, nous dveloppons un cahier des charges qui pr&ise les obligatians des futurs
prestataires de service. Ce document constitue djä un lment d‘harmonisation des stan
dards qui va dans le sens des recommandations faites. Paur le surplus, nous sommes cons
cients de l‘int&&t et de la ncessit de dflnir des standards plus prcis et nous allons pour
suivre dans cette voie, en vue dassurer un accueil de quaIit. Ces pr&cisions seront faites
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aussi dans le cadre de l‘laboration des nouveaux contrats avec nos prestataires de service
Ouin 2013) (cf. pt 75 et recommandation pt 175).

Prise en charge mödicale
S‘agissant de la prise en charge mdicale des demandeurs dasile dans les centres, I‘offlce
&udie djä une autre forme de collaboration avec des mdecins sur place afin que chaque
centre dispose d‘un mdecin de rfrence. Des contacts sont en cours. Nous sommes aussi
d‘avis que la prise en charge initiale des cas mdicaux et la distribution de mdicaments doit
se faire sous la responsabilit d‘une personne disposant de la formation adäquate. Cet as
pect est en cours de discussion avec la socit ORS. II sera aussi l‘objet dun point du cahier
des charges mentionn et qui servira de base pour la procdure dappel d‘offre. A relever
aussi que le projet lang terme de la nouvelle structure de la procdure d‘asile ainsi que
certains aspects contenus dans la rävision de la loi sur lasile auront invitablement des mci
dences encore plus marques dans ce domamne (pt 76 et recommandations pt 176 et 177).

Programmes d‘occupation
Par ailleurs, l‘office sattelle ä dveIopper es programmes d‘occupation dans les centres et a
lancä, camme mentionn dans votre rapport, un projet pilote ä Chiasso, avec un budget
supplmentaire de 70 000 CHF. Ce projet sera valu en fin d‘anne et les conclusions ti
res serviront aussi pour les autres centres. Par ailleurs, dans le cadre de la rvision de la loi
sur l‘asile, une disposition a tä introduite qui vise le financement des programmes
d‘occupation en faveur des communes (pt 87 et recommandation pt 178).

A relever que dj maintenant, lorsque es communes offrent des possibilitäs de travaux
d‘utilit publique, il est possible d‘occuper un nombre relativement important de requ&ants.
Comme vous le savez en relation ä la documentation qui vaus a remise au moment de
votre visite, ä Vallorbe, par exemple, 1000 requrants ont particip ä des travaux d‘utiUt
publique en 2011. Nous entretenons des contacts avec des communes ou des organisations
ä but non lucratif pour dvelopper ce type d‘activitä. Cela dit, ii y a heu de prciser que le
budget n‘a pas tä Iimit 3000 CHF par an ä Bäle (pt 96). En fait, cette somme correspond
au montant prvu paur l‘achat du petit matriel tel que papier et crayons, mat&iel ncessaire
pour certains programmes d‘occupation.

Information aux requörants
Nous allons examiner votre proposition d‘ätendre tous les centres des sances
d‘information rägulires ä lintention des requ&ants (pt 108).

Sanctions
L‘offlce sengage ä introduire une statistique par centre des mesures disciplmnaires pronon
cäes et ii procde actue[lement ä la rvision de la directive interne en vue de pr&iser tes
comptences, rpondant ainsi aux recommandations de la Commission (pt 111 et recom
mandations 180 et 181). Cela dit, l‘office nest pas convaincu de la ncessitö au de
l‘opportuni½ de lgif&er sur la suppression de la distribution de l‘argent de poche, car le
demandeur d‘asile n‘y a pas un droit consacr par la Ici (pt 110 et recommandation pt 179).
Celle distribution a introduite en tant que mesure d‘accompagnement, notamment en
relation ä l‘augmentation de la dure lgale du s€jour au CEP.

Management et personnel
L‘office va examiner les diverses constatations et propositions faites dans ce domaine (for
mation continue, responsabilit, rythme des rapports sur place, contact avec autorits, coor
dination) (cf. pt 133, 151 et 165, ainsi que recommandations pt 182 ä 185).
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A relever que I‘actuei projet de dveioppement de i‘organisation englobera des mesures
structureiles et de management qul concemeront directement le fonctionnement des centres
et leur structure. Cette rorganisation devrait se mettre en piace durant l‘t 2013.

Säcurit
Sur la base d‘audits du Service fädral de scurit, ii a recommand de centraliser la
scurit des CEP, tant donnä qu‘aucun concept exhaustif nexistait ni n‘tait appliqu de
puls la mise en exploitation des CEP jusqu‘en 2009. Depuis la centralisation, les concepts de
säcurit ont €t tabIis et mis en oeuvre dans tous les CEP.
Le management a centraIis ä Berne sous i‘angle des täches organisationnelles et admi
nistratives, de mme que I‘vaIuation et la rvision des dispositifs scuritaires, en vue
dobtenir un standard uniforme et afin de dcharger la direction des CEP.

Toutefois, comme indiqu sous Te chapitre Management et personnei, nous allons examiner
le potentiel d‘am&ioration au plan des comptences et des responsabiIits entre les diffä
rents acteurs ägalement dans ce domaine (pt 118 et 119).

Bases lögales de diögation
Selon lart. 26, al. 1, de la loi sur I‘asile (LAsi; RS 14231), la Confdration cre des centres
denregistrement dont eile confie la gestion ä 10DM. Conformment ä lart. 17 de
I‘ordonnance 1 sur lasile (OA 1 RS 142.311), 10DM peut, an vue d‘assurer le fonctionne
ment des centres, confier ä des tiers des täches qui ne relvent pas de la souverainet de
i‘Etat. Sur la base des art. 22, al. 2, et 23, al. 2, de la loi fädärale instituant des mesures vi
sant au maintien de la süret intärieure (LMS1 RS 120), an relation avec ‘art. 3, al. 1, de
l‘ordonnance sur Ta s&urit relevant de la comptence fd&aIe (OSF; RS 120.72), ‘0DM
peut confier des täches de protection ä des services priväs.
Les contrats concus dans ce domaine se fondent en outre sur l‘ordonnance sur
‘engagement d‘entreprises de scurit (OESS; RS 124). CeIIe-ci fixe les conditions minima-
las apphcables ä l‘engagement d‘entreprises de scurit priväes par la Confäd&ation et
contient des dispositions concernant le contenu et la forme des contrats (pt 144 et demande
d‘information p. 30).

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le präsident de la Commission, Mesdames, Mes
sieurs, nos salutations distingues,
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